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Une tragédie sanitaire s'installe

Introduction du secteur privé dans les banques publiques

La prédiction
de Heikal

Par Mohamed Habili

R écemment encore,
sur le plateau d'une
g r a n d e c h a î n e

arabe, le journaliste prési-
dant à un débat du soir sur
l'état actuel de la guerre,
rappelait qu'en son temps
déjà Hassanien Heikal, le
célèbre éditorialiste égyp-
tien,  disait qu'aussi puissant
que semblait alors Israël il
ne survivrait pas à une  pre-
mière défaite. L'invité à qui
c'était le tour de parler, un
général  libanais ayant pris
part à l'une des guerres
entre Israël et le Liban, dit
alors : voilà qui est fait,
Israël a bien subi le 7
octobre cette première
défaite définitive à laquelle
faisait allusion Heikal. Heikal
n'étant pas là pour nous dire
s'il verrait ou non dans la
d é b â c l e d ' I s r a ë l d u  
7 octobre cette première
défaite annonciatrice de sa
fin, il faudrait nous
débrouiller sans lui pour
trouver une réponse à cette
question. Il n'empêche, il y a
des chances pour qu'il com-
mence par signaler que le 7
octobre Israël a surtout
connu une déroute, qui
d'ailleurs n'aura duré que
quelques heures, et que
depuis il mène la guerre
contre le Hamas et toute la
résistance palestinienne
dans Ghaza, une guerre qui
elle  n'est pas encore finie,
qui même probablement
n'en est encore qu'à ses
débuts. 

Suite en page 3

Les inscriptions aux examens du Bac et BEM débutent avec zéro papier  
Education nationale

Le président turc en visite hier à Alger  

Le Président turc, Recep Tayyip Erdogan, a entamé, hier, une visite officielle en Algérie 
au cours de laquelle il a coprésidé avec le président de la République, Abdelmadjid Tebboune,
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Par Massi Salami 

L
e Président Tebboune,
s'est entretenu hier, au
siège de la Présidence
de la République, avec

son homologue turc. Un accueil
officiel a été réservé par M.
Tebboune au Président Erdogan,
à son arrivée au siège de la
Présidence de la République.
Les entretiens entre le Président
de la République et son homo-
logue turc, Recep Tayyip
Erdogan, ont été élargis aux
membres des délégations des
deux pays. Les deux présidents
ont coprésidé ensuite la cérémo-
nie de signature de plusieurs
accords de coopération entre
l'Algérie et la Turquie.

Ces accords et mémoran-
dums de coopération portant sur
plusieurs secteurs, ont été
signés au siège de la Présidence
de la République à l'issue d'en-
tretiens qui ont eu lieu entre les
deux chefs d'Etat.

Aussi, le président Tebboune
et son homologue turc ont signé
la Déclaration commune de la 2e
session du Conseil de coopéra-
tion de haut niveau entre les
deux pays.

La cérémonie de signature
s'est déroulée au siège de la pré-
sidence de la République à l'is-
sue des entretiens entre les

Présidents Tebboune et
Erdogan.

Les deux présidents ont signé
la Déclaration commune de la 2e
session du Conseil de coopéra-
tion de haut niveau entre la
République algérienne démocra-
tique et populaire et la
République de Turquie, parallè-
lement à la signature de plu-

sieurs accords et mémorandums
d'entente couvrant divers
domaines de coopération entre
les deux pays. Il est à rappeler
que le Président Erdogan a été
accueilli à son arrivée, hier, à
l'aéroport international Houari-
Boumediene par le Président
Tebboune, accompagné de
hauts responsables de l'Etat et

de membres du gouvernement.
Les deux Présidents ont

écouté les hymnes nationaux
des deux pays avant de passer
en revue des détachements de
l'Armée nationale populaire qui
leur ont rendu les honneurs. 

Recep Tayyip Erdogan, s'est
recueilli, ensuite, au Sanctuaire
du Martyr, à la mémoire des mar-

tyrs de la glorieuse Guerre de
libération nationale. Il a déposé
une gerbe de fleurs devant la
stèle commémorative et observé
une minute de silence à la
mémoire des martyrs de la
Glorieuse 

Révolution du 1er Novembre
1954.

M. S. 

Tebboune et Erdogan confortent 
des liens déjà solides

 Le Président turc, Recep Tayyip Erdogan, a entamé, hier, une visite officielle en Algérie au cours de laquelle il a
coprésidé avec le Président de la République, Abdelmadjid Tebboune, les travaux de la 2e session du Conseil de

coopération de haut niveau algéro-turc.

Le président turc en visite hier à Alger  

L a folie meurtrière de l'enti-
té sioniste dans la bande
de Ghaza ne semble pas

avoir de limite.  En 45 jours de
bombardements intensifs sur
l'enclave palestinienne,  les atro-
cités sionistes ont  fait plus de 
13 000 morts, dont plus de 5 000
enfants. Une véritable «tragédie»
sanitaire se profile dans la bande
de Ghaza, en raison du manque
de carburant et d'eau, a averti,
hier, le Fonds des Nations unies
pour l'enfance (Unicef). «S'il n'y a
pas assez de carburant, nous
allons assister à l'effondrement
des services d'assainissement»,
a déclaré un porte-parole de
l'Unicef, James Elder, lors d'un
point de presse à Genève, décri-
vant la situation comme une véri-
table «tragédie» ou comme une
«tempête parfaite» causée par
l'apparition de maladies. «Nous
manquons cruellement d'eau.
Les matières fécales jonchent les
zones densément peuplées. Il y a
un manque inacceptable de
latrines», a-t-il ajouté.  Le porte-
parole a également souligné qu'il
était très difficile de pratiquer une
hygiène personnelle ou même
tout simplement de se laver les
mains à Ghaza. Le directeur exé-

cutif du programme d'urgence
sanitaire de l'Organisation mon-
diale de la santé (OMS), Michael
Ryan, et le haut responsable des
urgences de l'équipe de
l'Organisation onusienne à
Ghaza, Robert Holden, ont décrit
la situation dans l'enclave pales-
tinienne comme «extrêmement
désespérée» en raison de 
l'agression sioniste en cours et
ont souligné la nécessité de par-
venir à un cessez-le-feu dans le
territoire. 

Les deux responsables de
l'Organisation ont indiqué, dans
un point de presse lundi, au
cours duquel ils ont fait un expo-
sé complet sur les derniers déve-
loppements de la situation sani-
taire dans la bande de Ghaza,
que la majorité des martyrs tom-
bés dans l'agression sioniste en
cours dans la bande de Ghaza
depuis le 7 octobre dernier, sont
des enfants et des femmes et de
nombreuses personnes sont
encore portées disparues, et
cela pourrait inclure jusqu'à 
1 500 enfants palestiniens, selon
l'agence de presse Wafa.
Micheal Ryan a ajouté que le
système de santé à Ghaza «est
soumis à de fortes pressions»,

notant que la grande majorité
des hôpitaux sont fermés, qu'il
n'y a que sept hôpitaux sur 36 en
activité dans la bande de Ghaza,
et que presque tous les établis-
sements de santé de la partie
nord ont cessé de fonctionner.
Le responsable de l'OMS a ajou-
té aussi qu'«il existe un risque de
propagation de maladies en rai-
son de la surpopulation des
abris», soulignant que les fortes
pluies tombées au cours des
dernières 24 heures «ont exacer-
bé la situation». 

Shtayyeh appelle 
la communauté 
internationale 

à «élever la voix» 
Le Premier ministre palesti-

nien, Muhammad Shtayyeh, a
appelé de nouveau  la commu-
nauté internationale à «élever la
voix» et œuvrer dans le sens de
mettre fin aux massacres et
crimes de l'entité sioniste à
Ghaza. Dans une allocution à
l'entame d'une réunion hebdo-
madaire de son gouvernement à
Ramallah, il a appelé «les
Nations unies et la Croix-Rouge à
assumer leurs responsabilités et

à élever la voix contre les mas-
sacres et le génocide commis
par l'armée d'occupation contre
le peuple palestinien dans la
bande de Ghaza, dont le meurtre
d'enfants, de femmes et de per-
sonnes âgées et des civils».
«Malgré l'horreur de ce qui se
passe à Ghaza, certains pays
refusent toujours un cessez-le-
feu, ce qui encourage (I'entité
sioniste) à commettre davantage
de meurtres et à violer le droit
humanitaire international et tous
les traités internationaux», a
déploré le Premier ministre
palestinien.  Il a dénoncé, dans
le même ordre d'idées, la priva-
tion des Palestiniens d'eau, 
d'électricité et des communica-
tions, ainsi que le bombarde-
ment par les forces d'occupation
sionistes des écoles, mosquées
et hôpitaux.

Au moins 2 600 
personnes se trouvent

toujours à l'hôpital
indonésien assiégé
Le porte-parole du ministère

de la Santé de Ghaza, Ashraf Al-
Qudra, a déclaré hier que 2 600
Palestiniens, dont des patients,

des personnes déplacées et du
personnel médical, se trouvaient
toujours dans l'hôpital indoné-
sien assiégé de la ville de
Jabalia, au nord de la bande de
Ghaza. 

Al-Qudra a rapporté que «400
blessés et leurs accompagnants
se trouvent toujours à l'intérieur
de l'hôpital indonésien, en plus
de 200 membres du personnel
médical et de 2 000 personnes
déplacées». Concernant les
développements au complexe
médical d'Al-Shifa, à l'ouest de la
ville de Gaza, Al-Qudra a déclaré
qu'«il y a actuellement 259 bles-
sés, en plus d'un certain nombre
de compagnons, de personnes
déplacées et de personnel médi-
cal». 

Il a ajouté qu'«une délégation
onusienne de l'Organisation
mondiale de la santé s'est rendue
à l'hôpital Al-Shifa au cours des
derniers jours», soulignant
qu'«une coordination est en
cours pour évacuer les per-
sonnes restées à l'hôpital». Il a
noté que jusqu'à présent, il n'y a
aucune information ni aucune
date pour la libération de ceux
qui restent au complexe médical
d'Al-Shifa.                   Meriem B.

Une tragédie sanitaire s'installe

Ghaza : une guerre sans limite 
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Les inscriptions aux examens du Bac
et BEM débutent avec zéro papier  

Education nationale 

Par Thinhinane Khouchi 

L
es inscriptions aux exa-
mens de fin d'année ont
débuté hier. A compter
de cette session,  il a

été décidé, dans le cadre de la
généralisation de la politique
zéro papier, d'abandonner le
dépôt papier pour l'inscription à
ces deux examens (Bac et BEM),
et de remplir simplement le for-
mulaire d'inscription électro-
nique disponible via le système
d'information du ministère et sur
les sites web de l'Office national
des examens et concours
(Onec). En effet, dans un com-
muniqué, le ministère avait infor-
mé «l'ensemble des élèves sco-
larisés dans les établissements
publics et privés, y compris les
élèves du Lycée national des arts
qui verra cette année la première
promotion de candidats au bac-
calauréat dans la filière Arts, ainsi
que les candidats libres, que les
inscriptions aux examens du
Brevet d'enseignement moyen
(BEM) et du baccalauréat (ses-
sion 2024) débutent mardi 21
novembre 2023 à huit heures
(08:00) (hier, ndlr) et s'étaleront
jusqu'au jeudi 21 décembre
2023, à minuit (00:00)». Pour
cette année, le paiement électro-
nique sera également adopté
exclusivement pour le paiement

des frais d'inscription, dans le
cadre de la poursuite de la stra-
tégie nationale de la transforma-
tion numérique, notamment en
ce qui concerne l'immatérialité
des procédures d'inscription aux
examens scolaires, afin de facili-
ter l'opération et épargner aux
candidats, notamment les candi-
dats libres, les tracas du dépla-
cement aux directions de
l'Education ou aux établisse-
ments scolaires pour s'inscrire.
Les inscriptions s'effectueront
comme suit : concernant les
candidats scolarisés, la
démarche s'effectue au niveau
des établissements scolaires via
la plateforme numérique du sys-
tème d'information du secteur,
où il incombe aux «chefs des
établissements scolaires de pro-
céder à l'inscription des élèves
concernés par ces deux exa-
mens». Quant aux candidats
libres, la procédure d'inscription
s'effectue en remplissant le for-
mulaire électronique disponible
sur les sites web de l'Onec,
https://bac.onec.dz pour le
Baccalauréat et https : //
bem.onec.dz  pour le BEM, ajou-
te la même source. Le ministère
avait recommandé la création de
comptes personnels pour
chaque candidat, qui seront utili-
sés pour le paiement des droits
d'inscription, la révision des don-

nées, le retrait des convocations
et la consultation des résultats, et
ce comme suit : concernant les
candidats scolarisés, un compte
individuel (nom d'utilisateur, mot
de passe) est créé pour chaque
élève. Les parents peuvent obte-
nir les informations de ce compte
via l'espace parents https :
//awlya.education.gov.dz ou par
le biais de l'administration de
l'établissement éducatif. Le candi-
dat libre se charge de l'ouverture
de son propre compte via les
deux sites de l'Onec selon le cas
(nom d'utilisateur, mot de passe).
Le ministère a expliqué que les

droits d'inscription seront réglés à
partir de cette session unique-
ment via le service de paiement
électronique, en utilisant la carte
monétique «Edahabia» d'Algérie
Poste et le compte du candidat
comme mentionné ci-dessus
(nom d'utilisateur, mot de passe)
en accédant aux sites suivants :
pour les candidats scolarisés : via
le lien ttps : // epay . education
.gov.dz, pour les candidats libres
: via les deux sites de l'Onec :
https ://bem.onec.dz ou
https://bac.onec.dz, selon le cas,
a conclu le communiqué.

T. K. 

 Les inscriptions aux examens du Brevet d'enseignement moyen (BEM) et du baccalauréat
(session 2024) ont débuté hier et s'étaleront jusqu'au 21 décembre 2023 via le système

d'information du ministère de l'Education nationale et sur les sites web de l'Office national
des examens et concours (Onec).

C omment attirer les inves-
tisseurs privés locaux
vers le secteur 

bancaire ? C'est en effet la pro-
blématique analysée par le cabi-
net Finabi, suite à l'annonce faite
jeudi dernier par le  président de
la République, lors de sa ren-
contre avec les opérateurs éco-
nomiques au dernier jour du
déroulement des Journées de
l'entrepreneuriat organisées par
le CREA, relative au lancement
de l'opération d'ouverture, à hau-
teur de 30 %, du capital de deux
banques publiques, en l'occur-
rence le Crédit populaire
d'Algérie (CPA) avant fin 2023 et
la Banque de développement
local (BDL) vers la mi-2024, aux
investisseurs du secteur privé. 

A ce titre, Chaabane Assad,
président du cabinet inabi, a rele-
vé la «nécessité de réduire le
capital social minimum exigé et
de considérer le secteur comme
prioritaire dans la nouvelle loi sur
l'investissement». Soulignant que
«le secteur bancaire en Algérie
n'attire ni les investisseurs locaux
ni étrangers», il dira qu'«aucune
banque n'a été agréée depuis

2008. Aucune banque privée
n'est détenue ni majoritairement
ni minoritairement par des inves-
tisseurs locaux». «La dernière
autorisée à effectuer des opéra-
tions de banque a été Salama
Banque en 2008, détenue par
des investisseurs étrangers», a-t-
il rappelé, ajoutant que «la
Banque d'Algérie ayant retiré
l'agrément au Crédit Agricole en
2021, le paysage bancaire algé-
rien ne compte plus que 6
banques publiques et 13
banques privées», précisera-t-il.
Cela fait que, expliquera
Chaabane Assad, «la place ban-
caire est restée figée depuis
2008». Afin d'expliquer les
causes de ce blocage, l'analyse
de Finabi  s'est canalisée «sur le
capital minimum exigé». Ainsi,
menant une étude comparative
sur le capital social minimum
exigé en France, Suisse, Tunisie
et l'Union Monétaire de l'Ouest
africain, les experts financiers
dudit cabinet ont confronté leur
étude à l'exigence règlementaire
en Algérie. «Les résultats sont
édifiants», se sont-ils exclamés.
En effet, alors que le capital

social minimum exigé en Algérie
est de 20 milliards DA, soit l'équi-
valent de 136,35 millions d'euros,
dans les cas comparés il est res-
pectivement de 5 millions
d'Euros pour la Banque de
France, de 10,417 millions d'eu-
ros pour une banque en Suisse,
15,57 millions d'euros pour une
banque en Tunisie et enfin 15,24
millions d'euros autorisés pour
une banque dans l'Union
Monétaire de l'Ouest africain
(UMOA) qui compte actuelle-
ment le Bénin, le Burkina, la
Côte-d'Ivoire, la Guinée Bissau,
le Mali, le Niger, le Sénégal et le
Togo. Ainsi, le taux du capital
minimum exigé en Algérie  est 9
fois supérieur à celui exigé en
Tunisie et dans l'UMOA et 14 fois
à celui exigé en Suisse.

De ce fait, pour le cabinet
Finabi, «cette exigence d'un capi-
tal pléthorique permet certes
d'avoir des ratios prudentiels
confortables, mais elle réduit l'in-
térêt d'investisseurs potentiels
innovants qui pourraient changer
le paradigme du secteur bancai-
re algérien». De plus, poursuivra-
t-il, «le régulateur doit créer une

‘’fenêtre’’ juridique pour s'adapter
au contexte financier actuel». Par
ailleurs, considérant difficile voire
impossible que des fintechs
(technologie financière dont l'ob-
jectif est d'améliorer l'accessibili-
té ou le fonctionnement des acti-
vités financières) locales ou
étrangères puissent être
capables de lever 142 millions
d'euros afin d'être autorisées à
réaliser des opérations ban-
caires, Chaabane Assad jugera
qu'«il est important de réduire
cette exigence règlementaire
pour les banques classiques et
l'adapter pour les fintechs dans la
nouvelle réglementation
bancaire». Pour conclure, le cabi-
net Finabi qui préconise d' «extra-
poler aux établissements finan-
ciers agréés»,  estimera «perti-
nent de considérer le secteur
financier comme prioritaire dans
la loi sur l'investissement pour
booster l'intérêt des
investisseurs». Il est à noter que
l'ouverture du capital des
banques en Algérie pourrait
effectivement apporter de nom-
breux avantages. Outre de stimu-
ler la concurrence inter bancaire,

les établissements financiers
concernés pourraient non seule-
ment attirer des investisseurs
tant locaux qu'étrangers, mais
aussi augmenter leurs res-
sources qui viendront conforter
leur matelas financier et, par rico-
chet, financer les projets d'inves-
tissement. Lynda Naili 

Introduction du secteur privé dans les banques publiques

Le cabinet Finabi relève la «nécessité de réduire 
le capital social minimum exigé»

La prédiction 
de Heikal
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D e sorte qu'il faut en
attendre la fin pour en
juger, et en particulier

pour savoir si elle est bien une
première défaite, et à ce titre le
début de la fin pour Israël.
Depuis que les Israéliens sont
entrés dans Ghaza, et qu'ils
sont harcelés par les combat-
tants palestiniens, une quanti-
té de gens dans la région,
mais aussi sans doute hors
d'elle, épluchent les nouvelles
du front jour après jour, les
confrontant, les pesant et sou-
pesant, non pas tant pour
s'assurer de leur véracité que
pour être en mesure de se
projeter dans l'avenir. On
connaît par le nom les porte-
parole des deux protagonistes
: Abou Obeida côté palesti-
nien, Daniel Hagari côté israé-
lien. Ils s'expriment tous les
jours ou presque. Mais à vrai
dire Abou Obeida seul donne
quasiment chaque jour le der-
nier bilan des pertes israé-
liennes. La fonction  du
deuxième se ramène pour l'es-
sentiel à proférer des avertis-
sements, et par là même à
annoncer des massacres. La
question évidemment s'est
posée et se pose encore de
savoir si les chiffres donnés
par le porte-parole d'al-
Qassam sont vrais, même si
les images de combat qu'il
donne pour les appuyer le sont
quant à elles.  Lors d'un dernier
bilan, il a estimé à près de 300
le nombre des véhicules blin-
dés israéliens (tanks, camions
et bulldozers) détruits ou
endommagés. Sachant que
l'opération terrestre a commen-
cé dans la nuit du 27 au 28
octobre, on en déduit qu'il en
tombe plus d'une dizaine par
jour. Bien entendu, il ne s'agit
là que d'une moyenne, la plu-
part de ces véhicules ayant été
mis hors  service ces derniers
jours, les blindés israéliens
opérant dans le nord de Ghaza
se comptant désormais par
centaines. Or si les avions
israéliens eux n'ont rien à
craindre des tirs depuis le sol,
les blindés eux en revanche
ne sont pas à l'épreuve des
obus palestiniens, bien qu'ils
soient réputés parmi les
meilleurs au monde, sinon les
meilleurs. Dernièrement un
article du «Washington Post»
parlant des pénibles condi-
tions faites aux Palestiniens
dans leur fuite au sud signalait
qu'ils avançaient sur une route
rythmée de part et d'autre de
cadavres en décomposition et
de chars israéliens. Il ne préci-
sait pas dans quel état étaient
ces chars, mais le contexte de
sa phrase laissait clairement
entendre qu'ils étaient à leur
manière eux aussi des
cadavres. M. H.

LA QUESTION DU JOUR
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Les biens dotés d'actes coutumiers ou cédés
sur décision administrative concernés

Par Hamid N.

L
es juges, experts, avo-
cats, notaires et huis-
siers de justice, ainsi
que les professeurs 

d'université et les représentants
des services administratifs qui
ont participé à cette journée 
d'étude, supervisée par le prési-
dent de la cour de justice de
Guelma, Mahmoud Azioun, et le
procureur général près la même
cour, Larbi Akrout, ont débattu
d'un certain nombre de procé-
dures introduites par la loi n° 08-
09 portant code de procédure
civile et administrative, en vertu
de laquelle le champ d'applica-
tion des biens immobiliers
concernés par la saisie et la
vente aux enchères a été élargi.

Mme Baya Gahch, chef du ser-
vice du foncier au tribunal de
Guelma, a expliqué, dans une
intervention intitulée «Saisies sur
les biens immobiliers non décla-
rés», que les procédures de sai-
sie immobilière, auparavant
caractérisées par leur complexité
et leur longueur, sont désormais
plus précises et plus accessibles
en vertu de la loi actuelle.

Elle a souligné que la loi
actuelle sur les procédures
civiles et administratives
«consacre le chapitre VI de celle-
ci au détail des dispositions rela-
tives à la saisie des biens immo-
biliers munis de titres de proprié-
té non déclarés, c'est-à-dire des
biens immobiliers munis d'actes
coutumiers à dates fixes ou de
décisions administratives».

La même responsable a rap-
pelé que les articles 766 à 773 de
l'actuel code de procédure civile
et administrative «sont consacrés
aux procédures relatives à la sai-
sie de biens immobiliers non
publiés», soulignant que la saisie
immobilière représente un
moyen important pour le créan-
cier.

Ce dernier, «en vertu d'un titre
exécutoire, peut effectuer, par
ordonnance sur requête rendue
par le président du tribunal dans
le ressort duquel se trouvent les
biens, une saisie-arrêt exécution
entre les mains d'un tiers, sur les
biens mobiliers corporels».

Pour sa part, le président de
la cour, Mahmoud Azioun, a indi-
qué, lors de son intervention au
cours d'un débat ouvert sur les
interventions effectuées, qu'en
vertu de la loi, les services de la
conservation foncière de la
wilaya sont tenus de rendre
publiques toutes les propriétés
acquises par le biais de ventes
aux enchères publiques, même
s'ils n'ont pas de titres de pro-
priété publiés. Il a souligné, dans
ce contexte, que les décisions
de justice relatives à l'attribution

de la vente aux enchères repré-
sentent «une autorité et ont une
force de loi qui obligent ces ser-
vices à opérer les publications
des actes». Les participants à la
journée d'étude ont débattu de
nombreux cas dans lesquels la
saisie immobilière et la vente aux
enchères peuvent être appli-

quées dans le cadre des nou-
velles procédures, y compris les
logements dont les occupants
détiennent des décisions admi-
nistratives émanant de la com-
mune ou des décisions les fai-
sant bénéficier de l'aide à l'habi-
tat rural, a-t-on indiqué, précisant
que cela est également valable

pour les terrains attribués pour
l'investissement.

La rencontre a donné lieu à
plusieurs interventions qui ont
traité, notamment, des pro-
blèmes relatifs aux ventes immo-
bilières, aux saisies-arrêts et aux
saisies immobilières. 

H. N.

Des experts et des spécialistes du droit ont
souligné, lundi à Guelma, lors d'une journée d'étude
sur «la saisie et la vente de biens immobiliers» que la

saisie de biens immobiliers et leur vente aux
enchères publiques, conformément aux textes

juridiques actuels, ne se limitent pas aux biens ayant
fait l'objet d'une publication, mais incluent

également les biens immobiliers dotés de contrats
coutumiers et de décisions administratives.

Saisie de biens immobiliers et leur vente aux enchères 

A c t u e l

L a Déléguée nationale à la
protection de l'enfance,
Meriem Cherfi, a affirmé,

lundi à Alger, que l'Algérie avait
réalisé de «nombreux acquis»
dans le domaine du respect des
droits de l'enfant, à travers la
signature de plusieurs accords
internationaux et la promulgation
d'une panoplie de lois relatives à
la protection et à la promotion de
cette frange de la société.

Présidant la cérémonie de
l'installation de la Commission
nationale chargée de l'élabora-
tion du plan de travail national
pour l'enfance, à l'occasion de la
célébration de la Journée mon-
diale des droits de l'enfant, Mme

Cherfi a précisé que l'Algérie a
réalisé «plusieurs acquis» dans le
domaine du respect des droits
de l'enfant, et ce, à travers son

«adhésion rapide aux efforts
internationaux et l'adoption des
accords internationaux y affé-
rents».

«Ces acquis se sont poursui-
vis avec la constitutionnalisation
de l'intérêt suprême de l'enfant, la
gratuité et l'obligation de l'ensei-
gnement, la prise en charge
médicale et la protection de toute
sorte de violence et d'exploita-
tion, ainsi que par la prise en
charge des différents besoins de
cette frange de la société, à l'ins-
tar des orphelins et des enfants
aux besoins spécifiques», a-t-elle
ajouté.

Elle a salué également l'arse-
nal juridique promulgué par le
législateur algérien en vue de
«promouvoir et de protéger l'en-
fance, et lutter contre les crimes
perpétrés à son encontre, à l'ins-

tar de la loi relative à la préven-
tion et à la lutte contre l'enlève-
ment, la loi relative à la préven-
tion et à la lutte contre la discrimi-
nation et le discours de haine, la
loi relative à la prévention et à la
lutte contre la traite des per-
sonnes, ainsi que la loi relative à
la prévention contre la drogue et
les psychotropes et la répression
de leur utilisation et trafic».

Pour sa part, le président du
Conseil national économique,
social et environnemental
(Cnese), Bouchenak Khelladi
Sidi Mohammed, a affirmé que la
Commission nationale chargée
de l'élaboration du plan du travail
national pour l'enfance «s'acquit-
tera des travaux de réflexion et de
l'activation des priorités natio-
nales» dans le domaine de la
protection et du respect des

droits de l'enfant, appelant tout
un chacun à assumer «la respon-
sabilité commune envers les
enfants et les générations
futures».

Pour sa part, la représentante
du Fonds des Nations unies pour
l'enfance (Unicef) en Algérie, Mme

Katarina Johansson, a réaffirmé
la volonté de son organisme à
accompagner les efforts des
autorités publiques dans le
domaine de la protection et de la
promotion de l'enfance.

A noter que le programme de
coopération entre l'Organe natio-
nal de la protection et de la pro-
motion de l'enfance (Onppe) et
le Cnese vise à mettre en place
une politique nationale harmo-
nieuse et intégrée en faveur de
l'enfance.

Maya H.

Respect des droits de l'enfant

L'Algérie a réalisé de «nombreux acquis»

D es experts en médecine
du travail ont mis l'ac-
cent, lundi à Alger lors

d'un séminaire régional sur «la
prévention des cancers en milieu
professionnel», sur l'importance
de renforcer la prévention pour
préserver la santé des tra-
vailleurs. Les participants à ce
séminaire, organisé par la
Caisse nationale des assurances
sociales des travailleurs salariés
(Cnas), en collaboration avec
l'Association algérienne de

médecine du travail, ont insisté
sur l'importance des activités de
prévention pour préserver la
santé et la sécurité des tra-
vailleurs, relevant les causes du
cancer en milieu professionnel.

Les intervenants ont salué les
efforts de l'Etat visant à promou-
voir la politique nationale de pré-
vention des risques profession-
nels à travers plusieurs textes
législatifs et réglementaires dans
le domaine de la santé préventi-
ve et de la médecine du travail,

rappelant les conventions inter-
nationales ratifiées par l'Algérie
en matière de prévention des
risques professionnels.

Ils ont également mis en
avant le rôle de la Cnas dans la
préservation de la santé des tra-
vailleurs et les mesures prises
pour promouvoir une culture de
prévention des risques profes-
sionnels. Les intervenants ont
évoqué, en outre, les nom-
breuses campagnes de sensibili-
sation menées par la Cnas afin

d'éviter les accidents du travail,
ainsi que d'autres campagnes
destinées aux stagiaires dans les
centres de formation profession-
nelle pour les sensibiliser aux
mesures de prévention dans ce
domaine.

Le directeur général de la
Cnas, Nadir Kouadria, a affirmé
que ce séminaire reflète les
efforts déployés pour garantir un
environnement de travail sain et
sûr au profit des travailleurs, à
travers une protection sociale

efficiente.
De son côté, le directeur cen-

tral de la prévention des acci-
dents du travail et des maladies
en milieu professionnel à la
Cnas, Djamel Metari, a mis en
relief l'importance de déclarer les
cas de maladies, en particulier
celles liées au cancer en milieu
professionnel, en vue d'une prise
en charge dans le cadre des
mesures prises pour préserver la
santé des travailleurs. 

R. A.

Maladies en milieu professionnel
L'importance de la prévention dans la préservation de la santé des travailleurs soulignée 



Par Fatah S.

L
e ministre a présenté
ses explications lors
d'une audition tenue par
la Commission des

finances et du budget de l'APN,
présidée par Saad Beghidja, pré-
sident de la Commission, dans le
cadre de ses réunions dédiées à

l'examen des budgets sectoriels
figurant dans le projet de loi de
finances 2024, en présence de la
ministre des Relations avec le
Parlement, Besma Azouar.

A cette occasion, M. Aoun a
indiqué que les objectifs straté-
giques du secteur consistaient à
renforcer la base industrielle
nationale, encourager et redy-

namiser l'investissement, amé-
liorer le climat des affaires,
consolider la base industrielle
pharmaceutique nationale et
promouvoir le tissu national des
petites et moyennes entreprises
(PME) à travers la modernisa-
tion des mécanismes de leur
soutien. Il a ajouté que le bud-
get du secteur était estimé à une

valeur d'autorisation d'engage-
ment de 7 896 mds DA et des
affectations de paiement de 
10 308 mds DA.

Concernant les mesures à
caractère fiscal et législatif pro-
posées dans le projet de loi de
finances 2024, relatives au sec-
teur de l'Industrie et de la
Production pharmaceutique, le
ministre a évoqué la fixation des
montants des taxes perçus par
l'Institut national de la propriété
industrielle (Inapi) concernant
les brevets d'invention, les certifi-
cats d'adhésion, les marques et
les marques collectives, les des-
sins et prototypes industriels, les
schémas de configuration et les
circuits intégrés, et les données
géographiques.

Il a également rappelé l'intro-
duction de nouvelles disposi-
tions visant à encourager et pro-
mouvoir la production nationale
en réduisant les taxes doua-
nières appliquées aux intrants
utilisés dans la fabrication de
montures de lunettes.

Précisant que les mesures à
caractère fiscal et législatif pro-
posées par le secteur s'inscri-
vaient dans le cadre de la poli-
tique du gouvernement visant à

améliorer et augmenter les
recettes du budget de l'Etat, M.
Aoun a souligné la mise en
œuvre de la politique du secteur,
en particulier dans le domaine
de l'aide aux opérateurs écono-
miques pour la réalisation de
projets d'investissement et la
diversification des activités
industrielles, à même de stimuler
le développement économique.

F. S.

Aoun présente le budget de son secteur
devant la Commission spécialisée

 Le ministre de l'Industrie et de la Production pharmaceutique, Ali Aoun, a présenté, lundi, devant la Commission des
finances et du budget de l'Assemblée populaire nationale (APN), le budget du secteur, mettant en avant les objectifs

stratégiques des activités fondamentales du secteur de l'Industrie et de la Production pharmaceutique.

U ne réunion technique de
concertation a eu lieu
lundi au ministère du

Commerce et de la Promotion
des exportations, consacrée à
l'examen du plafonnement des
marges bénéficiaires de certains
produits de large consomma-
tion, indique un communiqué du
ministère.

Cette réunion a été présidée
par le ministre du secteur, Tayeb
Zitouni, en présence de repré-
sentants des secteurs ministé-
riels concernés, du directeur
général de l'Office algérien inter-

professionnel des céréales
(Oaic), Nacereddine Messaoudi,
du président du Conseil du
renouveau économique algérien
(Crea), Kamel Moula, du prési-
dent de la Confédération des
industriels et producteurs algé-
riens (Cipa), Abdelouahab Ziani,
ainsi que du secrétaire général
par intérim de l'Union générale
des commerçants et artisans
algériens (Ugcaa), et des prési-
dents des organisations et asso-
ciations nationales de protection
du consommateur.

Lors de cette rencontre, le

ministre a mis en avant «l'impor-
tance du plafonnement des
marges bénéficiaires, de la mora-
lisation de l'activité commerciale
et du renforcement de la confian-
ce sur le marché pour préserver
le pouvoir d'achat des citoyens»,
ajoutant que cette réunion visait
à «promouvoir la concertation et
le dialogue pour instaurer les
règles participatives liées à l'ap-
provisionnement et à la stabilité
du marché afin de préserver l'in-
térêt des consommateurs et des
opérateurs économiques, tout en
renforçant la transparence dans

les pratiques commerciales».
Cette réunion, ajoute le ministre,
intervient pour enrichir égale-
ment l'avant-projet de loi sur le
plafonnement des marges béné-
ficiaires, qui couvrira, dans une
première étape, les produits de
large consommation.

M. Zitouni a aussi écouté, lors
de la réunion, les interventions
des participants qui ont présenté
leurs propositions à cet effet, et
salué l'approche participative du
ministère du Commerce, conclut
le communiqué.

Salima K. 

Produits de large consommation

Réunion sur le plafonnement des
marges bénéficiaires  

L es voies et moyens de
développement de la
coopération algéro-sué-

doise dans le domaine de l'éner-
gie, notamment les énergies
renouvelables, le développe-
ment de l'hydrogène et de la
transition énergétique en Algérie,
ont été examinés lundi à Alger,
selon un communiqué du minis-
tère de l'Energie et des Mines.

Le secrétaire général du
ministère de l'Energie et des

Mines, Abdelkrim Aouissi, a reçu
l'ambassadrice de Suède char-
gée de la promotion du commer-
ce et des investissements
durables, Cecilia Ekholm, en pré-
sence de l'ambassadeur de
Suède à Alger.

Les entretiens entre les deux
parties ont porté sur le «renforce-
ment des relations de coopéra-
tion bilatérale dans le domaine
énergétique, notamment dans les
domaines des énergies renouve-

lables, du développement de
l'hydrogène et de la transition
énergétique en Algérie». 

Les deux parties ont évoqué,
en outre, «les opportunités d'af-
faires et d'investissement et les
moyens d'échanger les expé-
riences entre les sociétés des
deux pays, notamment en ce qui
concerne le développement des
énergies nouvelles et renouve-
lables», ajoute-t-on de même
source. A cette occasion, le SG

du ministère a présenté un aper-
çu sur la stratégie de développe-
ment du secteur de l'Energie et
des Mines, notamment le pro-
gramme du développement du
secteur des Energies nouvelles
et renouvelables, appelant l'équi-
pe d'experts formée «à renforcer
et à intensifier les échanges en
vue d'élaborer une feuille de
route pour identifier les domaines
de coopération et d'investisse-
ment dans les projets industriels

énergétiques en Algérie et à
créer des partenariats mutuelle-
ment bénéfiques». Pour sa part,
Mme Cecilia Ekholm a exprimé la
disponibilité et l'intérêt accordé
par son pays au développement
des relations de coopération
avec l'Algérie, outre le renforce-
ment des consultations écono-
miques et commerciales et 
l'échange d'expériences.

N. T.

Algérie-Suède

Renforcer la coopération dans le domaine des énergies renouvelables
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Marchés    
La Bourse de Tokyo

lestée par le
renforcement du yen

La Bourse de Tokyo était dans
le rouge hier en matinée,
malgré la hausse de Wall Street
la veille, les prises de bénéfices
pesant sur le marché japonais,
tout comme la remontée du yen
face au dollar. L'indice vedette
Nikkei perdait 0,23 % à 33
310,53 points vers 01h30 GMT,
tandis que l'indice élargi Topix
lâchait 0,53 % à 2 360,06
points.Alors que
l'affaiblissement de la monnaie
japonaise face au billet vert
depuis l'an dernier a apporté un
net soutien aux résultats à
l'étranger des groupes
exportateurs nippons,
l'inversion de cette tendance
sur fond de fin attendue des
resserrements monétaires aux
Etats-Unis pénalisait
notamment les titres des
constructeurs automobiles
japonais. Sur le marché des
changes, le dollar continuait à
baisser face au yen, un dollar
s'échangeant pour 148,06 yens
contre 148,39 yens lundi à
21h00 GMT. L'euro se négociait
pour 162,15 yens contre 162,33
yens la veille, et pour  1,0954
dollar contre 1,0940 dollar lundi
à 21H00 GMT. Les cours du
pétrole reculaient : le baril de
WTI américain lâchait 0,27 % à
77,62 dollars vers 01h20 GMT
et celui de Brent de la mer du
Nord  abandonnait 0,28 % à
82,09 dollars.

Agences 
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Par Adéla S.

L
a dépouille de l'homme de
théâtre Bachir Mansouri, décédé
à l'âge de 71 ans, a été inhumée
lundi après la prière d'El-Asr au

cimetière d'Arzew (wilaya d'Oran), a-t-on
appris auprès du théâtre régional
«Abdelkader-Alloula» d'Oran.

Le regretté artiste, qui fait partie des
premiers diplômés de l'Institut national
d'art dramatique et chorégraphique
(INADC) de Bordj El-Kiffan à Alger (l'actuel
Institut supérieur des métiers de l'audiovi-
suel et des arts du spectacle, ISMAS) a, à
son actif, plusieurs textes théâtraux mis en
scène et ayant acquis l'admiration du
public.

Le défunt Mansouri Bachir a rejoint le
théâtre régional «Abdelkader-Alloula» au
début des années 70 comme comédien

ayant interprété plusieurs rôles, notam-
ment dans la pièce «Hammam Rabi» du
regretté Abdelkader Alloula, avant de se
reconvertir en agent administratif à la
direction des moyens généraux de l'éta-
blissement théâtral précité.

L'artiste, qui a débuté sa carrière dans
la troupe «Théâtre d'avant-garde», s'est
consacré ensuite à l'écriture de plusieurs
pièces de théâtre dont «Youcef wal
wahch», «Aksem Bilqassam», «Houa wa
Hiya», «Anta wal hait» et «El Qitar wa Ed-
Dounia» destinée aux enfants qui fut la
dernière œuvre que l'artiste a présentée
au théâtre régional «Abdelkader-Alloula»
d'Oran.

Après son départ à la retraite, il a pour-
suivi sa carrière artistique en activant avec
une pléiade d'artistes de la troupe théâtra-
le «El Kahouadji» de la ville d'Arzew, qui a
présenté plusieurs représentations théâ-

trales destinées aux enfants.
Le regretté artiste a obtenu plusieurs

prix dans des festivals de théâtre en
Algérie et à l'étranger. A. S.

Le dramaturge Bachir Mansouri
inhumé au cimetière d'Arzew

 Le défunt Mansouri Bachir a rejoint le théâtre régional
«Abdelkader-Alloula» au début des années 70 comme

comédien ayant interprété plusieurs rôles, notamment dans
la pièce «Hammam Rabi» du regretté Abdelkader Alloula.

D es professionnels des
arts ont salué, lundi à
Alger, les dispositions du

statut de l'artiste promulgué
récemment, qui garantissent une
protection sociale et juridique, en
plus de la reconnaissance de
leur travail.

S'exprimant lors d'une jour-
née d'information sur le statut de
l'artiste, des artistes issus de dif-
férents domaines, ont fait part de
leur «satisfaction» sur la plupart
des dispositions de ce texte
règlementaire qui consacre,
selon eux, «le droit à la création,à
l'accompagnement et à la protec-
tion sociale». Ils ont considéré ce
texte comme «une première
étape pour la valorisation de la

création et du créateur artis-
tiques». Saluant notamment les
dispositions relatives à la protec-
tion sociale des artistes, le comé-
dien Abdelhamid Rabia a appelé
à mettre en œuvre les disposi-
tions de ce statut à travers des
textes d'application. Il a proposé,
à ce titre, la création d'un Fonds
spécial de retraite pour les
artistes. Pour le dramaturge
Omar Fetmouche, le statut se
veut être une «assise juridique»
pour le travail artistique en géné-
ral, notamment les coopératives
artistiques qui, dit-il, sont désor-
mais considérées comme des
établissements artistiques.

Dans son allocution pronon-
cée à cette occasion, la ministre

de la Culture et des Arts, Soraya
Mouloudji, a souligné que le sta-
tut de l'artiste «vient renforcer la
création et les activités cultu-
relles tout en valorisant le travail
de tous les acteurs du domaine
artistique».

Saluant l'intérêt qu'accorde le
président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, pour l'art
et l'artiste, la ministre a mis en
exergue l'attention du chef de
l'Etat envers les artistes, reflétée
par son engagement pour le ren-
forcement de la culture et la valo-
risation de la création.

A travers le statut de l'artiste,
a-t-elle appuyé, le président de la
République a acté «son engage-
ment de valoriser l'artiste et tous

les acteurs du domaine des arts
et de promouvoir son rôle et sa
situation juridique».

Dans son exposé sur le statut
de l'artiste, la présidente du
Conseil national des arts et des
lettres (Cnal), Djazia Fergani, a
indiqué que le texte a pour
objectif de «définir les droits et
devoirs» de l'artiste et «améliorer
sa condition professionnelle,
sociale et économique», ajoutant
qu'il prévoit également des
mesures relatives à la formation
et l'amélioration des conditions
de travail des artistes.

Pour sa part, Missoum
Laroussi, président de la com-
mission d'élaboration du statut
de l'artiste, a évoqué les princi-

paux acquis contenus dans le
texte, notamment la création de
coopératives artistiques, la carte
d'artiste et la nomenclature des
métiers dans le domaine artis-
tique.

Il a fait savoir, à juste titre, que
la nomenclature des métiers de
l'art, «devant être promulguée
prochainement, comprend 184
activités couvrant sept domaines
artistiques».

Publié dans le Journal officiel
N° 70, le décret présidentiel 23-
376 du 22 octobre 2023, portant
statut de l'artiste, vise à «fixer les
droits et les obligations de l'artis-
te». 

Racim C.

Statut de l'artiste

Des professionnels saluent la reconnaissance du travail de l'artiste 

A vec ce roman sur la vie d'un sculp-
teur italien, Jean-Baptiste Andrea a
séduit tous les jurés des grands

prix d'automne. Un statut qui, on l'a déjà
vu souvent, n'assure pas à l'élu la certitu-
de de finir en tête sur la ligne d'arrivée.

Révélé en 2017 aux lecteurs avec «Ma
Reine», son premier roman, Jean-Baptiste
Andrea, scénariste pendant vingt ans
avant de passer à la littérature, confirme
ses talents de conteur avec «Veiller sur
elle», un ample récit qui nous plonge dans
l'Italie de l'entre-deux-guerres, dans la vie
tumultueuse d'un sculpteur de génie épris
d'une aristocrate au caractère aventureux,
être singulier en avance sur son temps.
Ce quatrième roman, paru en août dans la
rentrée littéraire, a déjà décroché le prix
du roman Fnac 2023. Il figurait dans
presque toutes les sélections des grands
prix littéraires de l'automne, et il était en
course pour les prix Goncourt, qu'il a eu.

L'histoire : 1986, Michelangelo Vitaliani
dit «Mimo», est sur le point de rendre son

dernier souffle, entouré par les frères qui
l'ont accueilli quarante ans plus tôt.
Comment cet homme, qui n'est pas un
religieux, a-t-il atterri dans ce lieu de
reclus, quelle fut sa vie et quels mystères
cache-t-il ? Selon certains, il est là pour
«veiller sur elle», sa dernière œuvre,
cachée dans ce lieu par le Vatican qui a
préféré la soustraire aux regards tant ses
effets sur ceux qui la voient sont puis-
sants. Alors que sa vie est en train de
prendre fin, Mimo se remémore les
moments forts d'une existence tumultueu-
se.

Une naissance en France, déjà tout
petit et voué à le rester : il est nain. Son
père, sculpteur, est mort à la guerre 14-18.
Quand il a douze ans, sa mère l'envoie en
Italie sur le plateau de Pietra d'Alba, pour
travailler avec Zio Alberto, son «oncle», un
sculpteur brutal et sans talent, alcoolique,
pingre et violent, qui accepte à contre-
cœur de prendre à son service ce
«nabot». Il saura pourtant exploiter ses

talents, qui se révèlent faramineux. Au
cours de travaux dans le château de la
famille Orsini, qui règne sur la région,
Mimo fait la connaissance de leur fille
unique, Viola. Cette rencontre va changer
sa vie pour toujours.

Amours d'enfance

Poignante histoire d'amour entre deux
enfants que tout sépare, ce quatrième
roman est aussi une fresque qui retrace
l'histoire de l'Italie entre les deux guerres
mondiales, avec la montée du fascisme et
l'arrivée au pouvoir de Mussolini. Le
romancier met en scène ses personnages
dans ce contexte clivant, dans lequel cha-
cun joue ses cartes, avec ou contre le
pouvoir. Mimo au sommet de son art, pro-
fite des opportunités que lui offre l'amitié
de la famille Orsini, qui a bien compris
aussi les avantages que les talents du
sculpteur pouvaient lui apporter… Au
milieu, seule Viola, personnage le plus

intelligent, la plus cultivée du clan, expri-
me des critiques à l'encontre du pouvoir
fasciste.

Le roman, parfaitement construit, et
déployé d'une écriture limpide et inventi-
ve, nous plonge dans l'histoire politique
du pays et tisse aussi un lien avec cette
Italie qui a vu naître tant d'artistes de
génie. Cette Italie, «royaume de marbre et
d'ordures. Mon pays», comme le dit Mimo.

Comme dans «Ma reine», Jean-
Baptiste Andrea fait le récit d'amours nées
dans l'enfance, faite de serments.
Indéfectibles. Ainsi, Mimo et Viola, malgré
les aléas de la vie, les querelles et les
incompréhensions, finissent toujours par
se retrouver. Cet amour platonique don-
nera naissance à la plus outrageusement
sensuelle de ses productions, à la plus
grande œuvre de l'artiste. Une sculpture
jamais vraiment décrite en détail dans le
récit, si ce n'est par les effets qu'elle susci-
te, mystérieuse jusqu'au bout.

Laurence Houot

Chouchou des prix littéraires 2023 

«Veiller sur elle» de Jean-Baptiste Andrea 

Oran
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Par Rosa C.

A
près la venue lundi du
secrétaire américain à
la Défense, Lloyd
Austin, et sa promesse

de 100 millions de dollars d'as-
sistance supplémentaire, c'est
au tour du ministre allemand de
la Défense, Boris Pistorius, et au
président du Conseil européen,
Charles Michel, de venir assurer
Kiev de la pérennité de leur
assistance.

«Je suis à nouveau ici, tout
d'abord pour promettre un sou-
tien supplémentaire, mais aussi
pour exprimer notre solidarité et
nos liens profonds, ainsi que

notre admiration pour le combat
courageux, brave et coûteux qui
est mené ici», a déclaré M.
Pistorius en déposant des fleurs
sur la place Maïdan, dans le
centre de Kiev. Le président du
Conseil européen, institution qui
représente les 27 États
membres, a dit peu avant son
arrivée venir «exprimer le soutien
fort de l'UE» et préparer avec le
président ukrainien, Volodymyr
Zelensky, le prochain sommet
européen de décembre, où il
sera question de la volonté d'ad-
hésion de l'Ukraine à l'UE.

Ces propos doivent rasséré-
ner Kiev, qui redoute un moindre
engagement de ses alliés dont

profiterait la Russie, dont toute
l'économie a été orientée vers
l'effort de guerre. Les inquié-
tudes ukrainiennes sont d'autant
plus marquées que l'attention
internationale est accaparée par
la guerre entre Israël et le mou-
vement islamiste Hamas, que le
Congrès américain est déchiré
sur la poursuite de l'aide à
l'Ukraine et que l'Union euro-
péenne est elle aussi divisée sur
le sujet. Ces craintes, près de
deux ans après le début de l'in-
vasion, interviennent en outre
alors que la grande contre-offen-
sive ukrainienne lancée en juin a
largement échoué à libérer les
territoires occupés dans l'Est et
le Sud. Kiev assure cependant
pouvoir gagner si l'aide militaire
occidentale se poursuit. De son
côté, le président ukrainien
Volodymyr Zelensky a marqué
lui le 10e anniversaire du début
de la révolution pro-occidental
du Maïdan hier, soulignant que
ce soulèvement populaire était la
«première victoire» dans la guer-
re contre l'envahisseur russe. Ce
mouvement, dénonçant un régi-
me prorusse corrompu, a chassé
du pouvoir le président d'alors
Viktor Ianoukovitch, après qu'il
eut tenté de réprimer la protesta-
tion dans le sang. Le Kremlin de
Vladimir Poutine, qui considère
la révolution comme un coup
d'État orchestré en Occident
pour affaiblir la Russie, avait
dans la foulée annexé la Crimée
et orchestré une guerre sépara-
tiste dans l'Est ukrainien. Huit
ans plus tard, il a lancé en février
2022 l'invasion à grande échelle

du pays. M. Zelensky a donc mis
en garde ses alliés occidentaux
contre tout tentation de faire des
«compromis» avec la Russie : «Si
le monde civilisé commence (...)
à faire des concessions aux
tyrans, nous allons tous perdre».

L'armée russe poursuit de son
côté ses frappes sur l'Ukraine.

Deux civils ont été tués dans
une attaque nocturne de drones
et de missiles sur un hôpital et un
immeuble minier dans l'est, ont
annoncé hier les autorités ukrai-
niennes. De son côté, l'armée
ukrainienne s'efforce de grigno-
ter du terrain sur la rive gauche
du fleuve Dniepr, zone occupée
par les Russes dans la région
méridionale de Kherson.

Elle y a conquis des positions
et les élargit depuis octobre.
Selon des observateurs indépen-
dants et des blogueurs militaires
russes pro-Kremlin, les forces
russes ont dû mal à répliquer et
les autorités russes ont long-
temps gardé le silence sur la

situation. Finalement hier, le
ministre russe de la Défense,
Sergueï Choïgou, est intervenu
pour démentir les difficultés de
ses forces, affirmant que «toutes
les opérations de débarquement
ukrainiennes avaient échoué».

Dimanche, l'Ukraine a affirmé
avoir repoussé l'armée russe de
plusieurs kilomètres dans cette
zone, premier succès après des
mois de contre-offensive infruc-
tueuse. Et M. Choïgou est
contredit aussi par des blo-
gueurs russes spécialisés pro-
Kremlin bien informés.

Le compte Telegram Rybar
écrivait ainsi hier à ses 1,2 mil-
lions d'abonnés que les forces
ukrainiennes, sur la rive gauche
du Dniepr, avaient pris un massif
forestier supplémentaire près de
Krynky, la principale tête de pont
ukrainienne, et parvenaient tou-
jours à se faire ravitailler. Il fait
aussi état d'opérations plus à
l'ouest, près de Gola Prystan. 
R. C. 

Ukraine

Des dirigeants européens à Kiev 
pour rassurer sur leur soutien

Des dirigeants européens étaient à Kiev hier, 10e anniversaire de la révolution pro-occidentale du Maïdan, pour
rassurer l'Ukraine sur le soutien face à la Russie, après bientôt deux ans de guerre et une contre-offensive

ukrainienne décevante.

S i les États-Unis et la Chine tentent, tant bien que mal, de
rapiécer leur relation en morceaux dans la région du sud-
est asiatique, d'autres pays continuent à s'affronter frontale-

ment. Notamment la Corée du Nord, la Corée du Sud et le Japon
qui se regardent en chien de faïence depuis des décennies.
Pyongyang a ainsi notifié cette semaine aux gardes-côtes japonais
son intention de lancer un satellite entre aujourd'hui et le 1er

décembre, a rapporté, hier, l'agence de presse japonaise Kyodo.
Le tir qui braverait les mises en garde de Séoul à ses voisins du
nord serait une nouvelle tentative de lancement d'un satellite mili-
taire, comme celles qui ont échoué en mai et en août, selon
Kyodo. Le Premier ministre japonais, Fumio Kishida, a demandé à
son gouvernement de se tenir prêt à un tel lancement, a indiqué
Kyodo, citant ses services. Lundi, l'armée sud-coréenne a mis en
garde la Corée du Nord pour qu'elle cesse «immédiatement» ses
préparatifs pour le lancement d'un satellite espion, prévenant
Pyongyang qu'elle prendrait «les mesures nécessaires» le cas
échéant. Début novembre, les services de renseignement de
Séoul avaient déclaré que Pyongyang en était aux dernières
étapes des préparatifs de sa troisième tentative. Le ministre sud-
coréen de la Défense, Shin Won-sik, a affirmé dimanche que le
décollage pourrait avoir lieu dès cette semaine. «Nous conseillons
fermement à la Corée du Nord (...) de suspendre immédiatement
les préparatifs en cours pour le lancement d'un satellite espion
militaire», a déclaré lundi Kang Hopil, directeur des opérations de
l'état-major interarmées. «Si la Corée du Nord procède au lance-
ment d'un satellite de reconnaissance militaire malgré notre aver-
tissement, notre armée prendra les mesures nécessaires pour
garantir la vie et la sécurité de la population», a-t-il ajouté. Après
une deuxième tentative ratée en août, Pyongyang a annoncé qu'il
procéderait au troisième lancement en octobre, mais celui-ci ne
s'est pas produit. Selon Séoul, Pyongyang fournit des armes à
Moscou en échange de technologies spatiales russes visant à
mettre en orbite un satellite d'espionnage militaire. Les analystes
estiment qu'il existe une coïncidence technologique importante
entre les capacités de lancement spatial et le développement de
missiles balistiques, dont Pyongyang a été interdit en vertu de mul-
tiples sanctions de l'ONU. La Corée du Nord a procédé cette
année à un nombre record d'essais d'armes, ignorant les mises en
garde des États-Unis, de la Corée du Sud et de leurs alliés. La
semaine dernière, elle a déclaré avoir effectué avec succès des
essais au sol d'un «nouveau type» de moteur à combustible solide
pour ses missiles balistiques à portée intermédiaire (IRBM) inter-
dits, les qualifiant d'étape cruciale dans «le contexte grave et
instable en matière de sécurité». Pyongyang qui compte sur le
soutien de Pékin, la Corée du Sud et le Japon, alliés historiques de
Washington, ont subi de plein fouet les répercussions de la guer-
re froide qui oppose la Chine et les États-Unis depuis plusieurs
années déjà. Reste à voir si le réchauffement voulu par les autori-
tés américaines et chinoises aura un impact sur la sécurité globa-
le de la région sud-est asiatique. Surtout qu'il y a encore peu, du
temps du mandat de Donald Trump, les Coréens du Sud et du
Nord étaient nombreux à croire en la possibilité d'une réunification,
qui semble aujourd'hui très improbable.  

F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Lancement
Commentaire 

L a montée du niveau de la
mer menace d'engloutir
les Maldives où l'eau

douce commence déjà à man-
quer, mais le nouveau président
de l'archipel de l'océan Indien
refuse toute relocalisation de sa
population à l'étranger.

Dans un entretien à l'AFP, le
président Mohamed Muizzu, un
ingénieur du génie civil de 45
ans, formé au Royaume-Uni,
promet au contraire un ambi-
tieux programme de réhabilita-
tion des terres et de suréléva-
tion des îles, que critiquent des
organisations environnemen-
tales.

Environ 80 % de l'archipel
des Maldives sont situés à
moins d'un mètre au-dessus du
niveau de la mer, soit l'un des
pays les plus menacés par la
hausse du niveau de la mer en
raison du changement clima-
tique.

Le Groupe d'experts inter-
gouvernemental sur l'évolution
du climat (GIEC) de l'ONU avait

averti, en 2007, qu'une élévation
de 18 à 59 cm rendrait les
Maldives pratiquement inhabi-
tables d'ici la fin du siècle.

L'ex-président Mohamed
Nasheed (2008-2015) avait
débuté son mandat en préve-
nant ses concitoyens qu'ils ris-
quaient de devenir les premiers
réfugiés environnementaux au
monde. Il œuvrait pour que les
Maldives épargnent afin d'être
en mesure d'acheter des terres
dans l'Inde voisine, au Sri Lanka
ou même plus loin, en Australie
pour relocaliser sa population.

Mais son successeur promet
à ses concitoyens qu'ils ne quit-
teront pas leur patrie.

«Si nous avons besoin d'aug-
menter la surface habitable pour
vivre ou pour des activités éco-
nomiques, nous pouvons le
faire», déclare M. Muizzu à l'AFP,
dans l'île-capitale Malé, proté-
gée par des digues en béton.

«Nous sommes auto-suffi-
sants et à même de nous
prendre en main», fait-il valoir.

Début novembre, l'Australie a
annoncé offrir progressivement
l'asile climatique aux citoyens
de Tuvalu, petit archipel du
Pacifique menacé de disparition
par la montée des eaux.

Mais pour M. Muizzu, pas
question de suivre cet exemple.
«Nous n'avons absolument pas
besoin d'acheter ou même de
louer des terres à quelque pays
que ce soit», affirme-t-il «catégo-
riquement».«Les digues garanti-
ront une île sûre», dit-il.

L'archipel, qui se compose
de 1 192 îlots coralliens dissé-
minés sur quelque 800 kilo-
mètres dans l'océan Indien, est
un haut lieu du tourisme de luxe
et une destination de choix pour
les célébrités et riches personna-
lités du monde entier.

Le tourisme représente près
d'un tiers de l'économie, selon la
Banque mondiale.

Les terres sont infiltrées par le
sel dont les niveaux augmentent
et corrompent l'eau douce.

Menacées par la montée des eaux,
le pays parie sur la réhabilitation

Maldives
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Après la désastreuse participation au tournoi 
de l'UNAF (U-20) 

Le sélectionneur Manaâ se justifie 

Par Mahfoud M.  

«C
ette compétition
a été un moyen
de mieux com-
prendre le com-

portement de certains joueurs.
Nous avons décelé des  pro-
blèmes de cohésion en raison du
manque de temps de prépara-
tion», notant que «le groupe n'a
eu que peu de temps pour se
rassembler avant le tournoi», a
affirmé Manaâ au site officiel de
la Fédération algérienne de foot-
ball (FAF). Il faut rappeler que
sélection nationale a concédé
quatre défaites en autant de
matchs : face à la Tunisie (2-4), le
Maroc (2-3), l'Egypte (0-3) et la

Libye (3-4), terminant à la 5e et
dernière place au classement
avec 0 point. Le titre est revenu à
la Tunisie, grâce à sa victoire
face à l'Egypte (4-2). «La partici-
pation au tournoi a permis à 
l'équipe de juger le niveau de ses
joueurs à l'international et de se
familiariser avec la qualité de ses
futurs adversaires lors du tournoi
officiel qualificatif à la CAN», a-t-il
ajouté. Malgré les résultats miti-
gés, Manaâ a déclaré qu'il «ne
reproche pas l'échec aux
joueurs». Au contraire, il considè-
re que «la participation a été
bénéfique pour eux, leur permet-
tant de s'aguerrir au niveau inter-
national ce qui contribuera à ren-
forcer l'esprit de groupe». Le

tournoi a également été vu
comme «une occasion précieuse
pour évaluer les potentialités de
la sélection nationale U20 et pour
le staff technique de tirer les
enseignements qui s'imposent»,
souligne la FAF. Installé à la tête
des U20 le 18 octobre dernier, en
remplacement de Mohamed
Lacete, limogé, Yacine Manaâ a
pris ses fonctions en dirigeant un
seul stage effectué au Centre
technique national (CTN) de Sidi
Moussa et au stade de Baraki. La
5e et dernière journée du tournoi
de l'UNAF des U20 a eu lieu hier,
sachant que l'Algérie était
exempte. Cette compétition s'est
déroulée sous forme d'un mini-
championnat.            M. M.

Le sélectionneur de l'équipe nationale de football des moins de
20 ans (U-20), Yacine Manaâ, a expliqué la mauvaise participation

algérienne au tournoi de l'Union nord-africaine (UNAF) de la
catégorie en Tunisie, par le manque de cohésion entre les joueurs

lors de cette compétition programmée dans un délai très court après
sa prise en main de l'équipe. 
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L'entraîneur de la JS Saoura,
Cherif Hadjar, a démissionné de
son poste quelques jours après
la débâcle face au MC Alger 
(4-0) en match de la 6e journée
de Ligue 1 Mobilis, a-t-on appris
auprès de la direction du club.
«L'entraîneur a présenté sa
démission à la direction de notre
club, qui a été acceptée par l'ins-
tance dirigeante», a précisé le
président du conseil d'adminis-
tration du club de la JS Saoura,
Mamoun Hamlili. «Un nouvel
entraîneur sera désigné prochai-
nement pour prendre en charge

la barre technique du club», a
ajouté Hamlili. Aucune explica-
tion n'a été fournie par les diri-
geants de la JS Saoura sur les
motifs réels de la démission de
Cherif Hadjar. 
Cependant, certains observa-
teurs locaux imputent cette
démission aux mauvais résultats
enregistrés par l'équipe depuis
le début de la saison en cours. A
l'issue de la 6e journée de Ligue
1 Mobilis de football,  la JS
Saoura occupe la 11e place du
classement général avec huit
points seulement.

JS Saoura
Démission de l'entraîneur Cherif Hadjar

Le technicien Mourad Karouf
a signé son retour à la barre tech-
nique de l'Olympique Akbou, en
remplacement de Moufdi
Cherdoud, démissionnaire, a
annoncé, lundi, radio Soummam
Béjaia. «Le choix de la direction
est motivée par la connaissance
de Karouf de la maison de l'O.
Akbou, vu qu'il était l'entraîneur du
club durant la précédente saison
sportive avec à la clé une acces-
sion en ligue 2 et une qualifica-
tion en 1/4 de finale de la Coupe
d'Algérie», précise la même sour-
ce sur sa page Facebook.
L'ancien défenseur international
sera assisté par Aomar Hamenad

en tant d'entraîneur des gardiens
de but, souligne la même source.
Karouf (54 ans) signera ses
débuts sur le banc de l'OA ven-
dredi, à l'occasion de la réception
du MO Constantine (15h00) pour
le compte de la 6e journée du
championnat (groupe Centre-
Est).

A l'issue de la 5e journée,
l'Olympique Akbou, qui reste sur
une victoire en déplacement face
au MC El-Eulma (2-1), occupe la
deuxième place au classement
de son groupe avec 10 points, à
une longueur du leader l'IB
Khemis El-Khechna. 

Olympique Akbou  
Karouf revient à la barre technique

L'Algérie sera présente au
troisième Forum africain de
qwan-ki-do qu'organise la
Confédération africaine, en coor-
dination avec la Fédération ivoi-
rienne de cette spécialité, du 24
au 26 novembre à Abidjan. Le
qwan-ki-do algérien sera repré-
senté lors de ce forum par l'en-
traîneur de l'équipe nationale,
Farid Mousli, qui est également
président du Comité national de
qwan-ki-do ainsi que le président
de la Ligue algéroise des arts
martiaux.  Au cours de la ren-
contre d'Abidjan, les participants
aborderont plusieurs thèmes liés
aux règlements de l'arbitrage et
des compétitions du qwan-ki-do.
Le forum sera suivi d'une forma-
tion pratique dans ce domaine,
animée par des experts interna-
tionaux de cette discipline, a indi-
qué un communiqué de l'instan-
ce continentale. Les présidents
de fédérations nationales et les
directeurs techniques nationaux
tiendront une réunion animée
par des experts internationaux
dans cet art martial, suivie par
une séance de formation, préci-
se l'instance fédérale. Sur le
tapis, ces experts appliqueront,
dans un premier temps, le mou-

vement d'harmonie «Dedok Lin»
et un second mouvement «Ku Fu
Dao».  Par la même occasion, la
Confédération africaine de qwan-
ki-do tiendra une réunion dont
l'ordre du jour comprend les acti-
vités réalisées au cours de la sai-
son sportive 2022-2023, le pro-
gramme prévu pour la saison
2023-2024, ainsi que l'étude de
la situation générale de la disci-
pline en Afrique et les voies et
moyens de la promouvoir auprès
des instances nationales et afri-
caines. Ce sera également une
occasion pour les responsables
de la Confédération africaine de
dévoiler les futures initiatives qui
permettront de généraliser la
pratique de cet art martial en
augmentant le nombre de forma-
teurs et de pays africains
capables de former des jeunes
dans le qwan-ki-do. Enfin, lors de
cette réunion, les responsables
du qwan-ki-do demanderont aux
participants de proposer le
nombre de délégués nationaux
pour représenter ce sport au
niveau africain ainsi que le pro-
gramme de travail, a conclu le
communiqué de l'instance afri-
caine.

Qwan-ki-do 
L'Algérie présente au troisième Forum africain d'Abidjan 

L e Groupe Serport, action-
naire majoritaire de la
SSPA/USM Alger, a annon-

cé apporter son soutien au staff
dirigeant, à la suite des deux
défaites de rang concédées en
championnat de Ligue 1 Mobilis
de football, dans un communiqué
publié sur la page Facebook offi-
cielle du club. Le président-direc-

teur général du Groupe Serport,
Mohamed Karim Harkati, a tenu
lundi matin une réunion en pré-
sence du président du Conseil
d'administration Sid Ahmed Arab,
le manager général Taoufik
Korichi et l'entraîneur Juan Carlos
Garrido, précise la même source.
«Au cours de cette réunion, il a
été question des deux dernières
défaites concédées en cham-
pionnat, tout en proposant des
solutions pour remédier à cette
situation et permettre à l'équipe
de redresser la barre. Le P-dg a
apporté son soutien au staff diri-
geant, tout en insistant sur la
nécessité d'accompagner l'équi-
pe et veiller au bon fonctionne-
ment du club», souligne le com-
muniqué. Après deux succès
face à l'USM Khenchela (1-0) et
au CR Belouizdad (2-1), l'USMA
est retombée dans ses travers en
concédant deux revers de rang

en déplacement face à l'ES Sétif
(2-1) et l'US Biskra (1-0), ce qui a
fait reléguer le club à la 13e posi-
tion au tableau en compagnie du
MC Oran avec 6 unités chacun,
avec  deux longueurs d'avance
sur le premier relégable l'US Souf
(15e, 4 pts). Juan Carlos Garrido
(54 ans) s'est engagé en octobre
dernier avec le club de Soustara
pour un contrat d'une saison, en
remplacement de Benchikha
Abdelhak, démissionnaire. Pour
rappel, Abdelhak Benchikha avait
annoncé le 9 octobre sa démis-
sion de son poste, deux jours
après la défaite essuyée en
déplacement face à la JS Kabylie
(1-0). L'ancien sélectionneur
national a mené l'USMA à rem-
porter la Coupe de la
Confédération africaine en juin
dernier, suivie deux mois plus
tard par la Supercoupe d'Afrique
face au grand Al-Ahly (1-0). 

USM Alger 

Le Groupe Serport apporte son soutien 
au staff dirigeant  

L'international algérien Farid
Boulaya, dont le contrat avec la
formation qatarie d'Al-Gharafa
expire en juin prochain, est cour-
tisé par des clubs saoudiens,
rapporte le quotidien sportif
«L'Equipe». Au Qatar, à Al-
Gharafa depuis l'été 2022, le
joueur algérien (30 ans) réalise
une saison convaincante (8
matchs, 4 buts, 4 passes déci-

sives). Après une première sai-
son d'adaptation, l'ancien Messin
s'est imposé comme un joueur
important de la Qatar Stars
League. En fin de contrat en juin
prochain, il suscite l'attention du
Championnat voisin d'Arabie
saoudite. En plus de Khaleej, qui
a pris des renseignements pour
cet hiver, Al-Fayha et Al-Shabab
se sont positionnés, croit savoir

la même source. Pour le
moment, son club actuel ne s'est
pas encore positionné pour une
prolongation et le joueur réfléchit
aux différentes options en sa
possession. Pour rappel,
Boulaya n'est plus convoqué en
sélection nationale algérienne
depuis la dernière Coupe
d'Afrique des Nations CAN 2021
décalée à 2022 au Cameroun. 

Al-Gharafa
Boulaya courtisé par des clubs saoudiens 
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La même commission
dénonce également «la non
application, par les entrepri-

se publiques et privées, des lois
relatives à l’insertion des per-
sonnes handicapées dans le
monde du travail, le retard de six
mois pour le paiement des pen-
sions mensuelles de 12 000
dinars aux handicapés à 100 %
et la lenteur dans le traitement
des dossiers de demande et de
délivrance des cartes de handi-
capé». Il est fait également état
dans le même rapport, de l’ab-
sence d’un centre de formation
professionnelle spécialisé pour
les handicapés âgés de plus de
18 ans, du non-respect de la
convention signée par les minis-
tères de la Solidarité et de
l’Education portant ouverture
d’une classe spécialisée dans
chaque commune, du manque
d’accessibilité aux institutions et
infrastructures publiques (wilaya,
directions, mairies, daïras, uni-
versités et établissements sco-
laires) et du faible budget alloué
pour l’acquisition du matériel
orthopédique au profit des han-
dicapés, citant que les 15 mil-
lions de dinars alloués en 2023

n’ont permis de satisfaire que
179 dossiers sur les 958. En
conclusion de son rapport, la
commission sociale de l’APW de
Tizi Ouzou recommande aussi la
révision de la carte sociale de la
wilaya et l’assistance financière
et matérielle au profit des asso-
ciations prenant en charge des
handicapés. De son côté, la
Direction de wilaya de l’action
sociale et de solidarité (DASS) a
indique que 10 677 des 20 495
handicapés à 100 % bénéficient
de la pension de 12 000 dinars.
Durant l’année 2023, la commis-
sion de wilaya médicale spéciali-
sée a traité 2 151 dossiers et vali-
dé 968 à 100 % de handicap, 
1 085 à moins de 100 % de han-
dicap et rejeté 98 dossiers.
S’agissant de la couverture
sociale, la même direction a fait
état de 11 285 handicapés décla-
rés à la Caisse nationale de
sécurité sociale, alors que seules
3 564 personnes handicapées
bénéficient de la carte de gratui-
té de transport. Durant l’année
2023, seules 123 personnes han-
dicapées ont été recrutées par
des établissements écono-
miques publics et privés. Dotés
d’une capacité théorique de 848

places, les établissements
publics spécialisés ont accueilli,
jusqu’à octobre dernier, 476 per-
sonnes handicapées.  Les 8 éta-
blissements spécialisés associa-
tifs prennent en charge 607 han-
dicapés et les 3 centres d’aide au
travail accueillent 96 enfants
inadaptés mentaux âgés de 18
ans et plus. Dans le milieu scolai-
re ordinaire, la DASS de Tizi
Ouzou a fait état de la prise en
charge de 294 enfants présen-
tant des handicaps légers, dont
18 handicapés auditifs, 54
autistes et 222 handicapés men-
taux, à travers 38 classes répar-
ties dans 32 établissements sco-
laires, primaires et secondaires.
Comme perspectives de renfor-
cement des infrastructures d’ac-
cueil des handicapés pour les
prochaines années, la même
direction indique avoir proposé
l’inscription, pour l’année budgé-
taire 2024, de deux centres psy-
chopédagogiques pour enfants
handicapés à Draa El Mizan et
Azazga, d’une capacité de 120
places chacun et une enveloppe
globale de 500 millions de dinars
et d’un centre d’aide au travail à
Draa Ben Khedda pour 5 millions
de dinars.                                H.

Prise en charge des handicapés à Tizi Ouzou

Le constat alarmant de l'APW
 La prise en charge des handicapés à Tizi Ouzou est décriée par l'Assemblée

populaire de wilaya. Selon son dernier rapport, la commission sociale de
l'APW souligne que la wilaya de Tizi Ouzou «ne dispose que de 5 écoles
étatiques pour 33 000 personnes handicapées» et réclame la construction 

d'au moins «5 nouvelles écoles et de centres d'aide au travail».

L E M I N I S T È R E d e s
Transports entend créer une
nouvelle dynamique dans le
domaine du transport par câbles
l’année prochaine, à travers l’ac-
célération des travaux de réhabi-
litation et de maintenance de
plusieurs installations dans diffé-
rentes wilayas du pays et le lan-
cement de nouveaux projets
pour renforcer ce mode de
transport vital dans de nouvelles
wilayas et réduire les embou-
teillages dans les grandes villes,
a-t-on appris, hier, auprès du
ministère. Afin d’atteindre ces
objectifs, le ministère a mobilisé
toutes ses ressources maté-
rielles et humaines ainsi que ses
institutions chargées du suivi, de
la réalisation et de la maintenan-
ce des différents téléphériques,
l’opération ayant enregistré un
taux d’avancement appréciable.
Parmi les projets figurent le télé-
phérique de la ville de
Constantine, qui relie la station
de la place Tattache-Belkacem à
la station de l’Emir Abdelkader
en passant par la station de l’hô-
pital universitaire sur une distan-
ce de 1,7 km, ainsi que le télé-
phérique de la ville de Tizi
Ouzou, qui relie la station du
siège de la wilaya à la station de

l’hôpital Sidi Belloua sur une dis-
tance de 1,9 km et dont la livrai-
son est prévue au premier tri-
mestre de 2024. De plus, la ville
d’Alger connaîtra, l’année pro-
chaine, la réhabilitation et l’en-
trée en service du téléphérique
de Oued Koreich, reliant la sta-
tion de Oued Koreich à la station
de Bouzareah en passant par le
quartier «Frais Vallon» sur une
distance de 2,9 km. Les opéra-
tions de réhabilitation et d’entre-
tien des téléphériques du Palais
de la culture, du Mémorial du
martyr et de Bab el Oued ont été
inscrites au titre du projet de loi
de finances 2024. La ville de
Tlemcen a également bénéficié
de la même procédure pour la
réhabilitation de son téléphé-
rique. Concernant les téléphé-
riques de la ville de Blida, reliant
la station de Ouled-Yaich à celle
de Chréa en passant par la sta-
tion de Beni Ali, sur une distance
de 7 km, et le téléphérique de la
ville d’Annaba reliant la station
de la ville à celle de Seraidi, en
passant par la station de Sidi
Harb sur une distance de 4 km,
ces derniers connaîtront des tra-
vaux de réhabilitation avant leur
mise en service l’an prochain au
plus tard.  Yanis G.

Les téléphériques connaîtront une
nouvelle dynamique au cours de 2024

Transport par câbles

LES SERVICES de police de
Mostaganem ont réussi à mettre
fin aux activités d’un réseau cri-
minel national spécialisé dans
l’organisation de traversées clan-
destines par mer composé de 10
individus, a indiqué, hier, un com-
muniqué de la Sûreté de wilaya.
Le communiqué a précisé que
l’opération a été menée par la bri-
gade de lutte contre le trafic de
migrants, suite à l’exploitation
d’informations selon lesquelles
un groupe d’individus s’apprêtait
à quitter clandestinement le terri-
toire national à partir de l’une des
plages de la wilaya de
Mostaganem. Les investigations
menées par la police ont permis
l’identification des 10 suspects
originaires de Mostaganem,
Oran, Relizane et Blida, selon la
même source, ajoutant que 9
individus membres de ce réseau

ont été arrêtés, alors que le 10e

suspect se trouve en état de fuite.
Lors des perquisitions effectuées
au niveau des domiciles des sus-
pects, une embarcation pneuma-
tique dotée de moteur a été sai-
sie, ainsi que 6 jerricans de car-
burant et d’autres objets utilisés
dans la navigation, notamment
des rames et une pompe à air,
entre autres. Sous l’accusation
de trafic de migrants dans le
cadre d’une bande criminelle
organisée, contre un bénéfice
financier, préparation et tentative
de sortie clandestine du territoire
national, les services de police
ont engagé une procédure judi-
ciaire à l’encontre des suspects
arrêtés, qui ont été présentés
devant le procureur de la
République près le tribunal de
Mostaganem, a indiqué la même
source. Slim O.

Démantèlement d'un réseau
national d'émigration clandestine

Mostaganem

LE NOMBRE d’asphyxies au monoxy-
de de carbone est en hausse d’année en
année. «54 décès par asphyxie ont été
enregistrés pour le seul mois de janvier
2023 par les services de la Protection civi-
le à travers le territoire national, contre 33
décès à la même période de l’année pré-
cédente (2022)», rappelle la direction de
la Sonelgaz de Béjaïa pour mettre en
garde les citoyens contre ce danger. Elle
a également rappelé, dans le même silla-
ge, que «714 personnes avaient été sau-
vées d’une mort certaine qui aurait pu être
causée par les émanations de monoxyde
de carbone, toujours à la même période»,
a indiqué la cellule de communication de
la Direction de distribution de la Sonelgaz

de la wilaya de Béjaïa, reprenant les sta-
tistiques de la Protection civile. «Cette
hausse significative des accidents induits
par l’inhalation du monoxyde de carbone,
ou ce qui est appelé le tueur silencieux,
est liée essentiellement à l’absence d’aé-
ration et le non-respect des règles
basiques de sécurité lors de l’utilisation
du gaz naturel», explique la même source
estimant qu’«il est le deuxième tueur
après les accidents de la circulation rou-
tière». La même source fait savoirque
«c’est en ce sens que la Sonelgaz  inten-
sifie chaque année, en période hivernale
(du mois de novembre au mois de mars),
ses efforts en menant des campagnes de
proximité de sensibilisation et de préven-

tion sous le slogan : pour un hiver au
chaud et sans accidents (asphyxies)».
«Ces campagnes sont menées au profit
de toutes les catégories de la société :
les écoliers (tous paliers confondus), les
étudiants dans les résidences universi-
taires, les femmes à travers les mosquées,
le porte à porte notamment au niveau des
localités nouvellement raccordées au
réseau de gaz, sans oublier l’affichage et
la distribution de prospectus dans les
lieux publics», précise-t-elle. Les auteurs
du communiqué lancent un appel à tous
leurs clients à travers les quatre coins de
la wilaya afin de contacter un profession-
nel en vue d’entretenir et de vérifier les
installations intérieures et les appareils

fonctionnant au gaz, une vérification une
fois par an au minimum, et de procéder,
en particulier, au ramonage des chemi-
nées avant de mettre en marche les
chauffages. Ceci sans oublier l’entretien
des grilles d’aération hautes et basses qui
permettent l’évacuation des gaz brulés et
l’amenée d’air pur. Un service gratuit est
mis à la disposition de la clientèle pour la
vérification de leurs installations en cas
d’anomalie en contactant le centre d’ap-
pel au 3303. Les auteurs du communiqué
estiment que «la conformité et l’entretien
de l’installation intérieure permettra aux
clients de passer un hiver confortable et
en toute sécurité».

H. Cherfa

Asphyxie au monoxyde de carbone à Béjaïa  

Sonelgaz prodigue des conseils


